
 

 
 

La Fédération Française d’Equitation n’ayant pas encore 

modifié ses statuts, conformément à la Loi sur le Sport, 

le Comité Départemental d’Equitation du Nord a décidé 

de vous convier, ce jour, à une Assemblée Générale 

Ordinaire. 

 

Le but de cette réunion : donner le quitus pour la 

période du 1er septembre 2003 au 31 août 2004. 

 

Je remercie les membres du Comité qui, dans une 

ambiance chaleureuse, ont discuté et orienté notre 

politique. 

 

En essayant, avec nos maigres moyens, de soutenir et 

développer l’ensemble des disciplines équestres : 

cheval, poney et tourisme. 

 

Grâce à l’apport financier du Conseil Général du Nord, 

de la Jeunesse et des Sports avec le FNDS, nous avons 

aidé les centres équestres dans l’organisation des 

championnats départementaux et dans l’achat de 

sellerie. 

 

Nous avons enregistré une augmentation des licences, 

près de 19 000 (18 998). Nous sommes fiers d’être le 



premier département de France, tant que par le nombre 

de licences que par le nombre de centres équestres 

(170). 

 

Lors de notre Assemblée Générale de 2003, nous avons 

voté une motion adressée à la Fédération réclamant une 

quote-part sur le montant des licences, ce qui se pratique 

dans d’autres disciplines. 17 comités départementaux 

ont adressé à la Fédération la même motion. 

 

Des Comités Régionaux (Poitou Charente, Normandie, 

Picardie), nous ont répondu qu’ils allouaient aux 

Comités Départementaux une ristourne sur les licences. 

Nous souhaitons que cette aide soit inscrite dans le 

nouveau Règlement Intérieur. 

 

La Loi sur le Sport de Juillet 2003 oblige les Comités à 

modifier leurs statuts avant les prochaines olympiades. 

A réception des statuts-types pour les Comités 

Départementaux, nous vous convoquerons en 

Assemblée Générale Extraordinaire et en Assemblée 

Elective. 

 

L’équitation est un sport de compétition, mais aussi un 

sport de loisirs qui se pratique à tout âge, il est 

souhaitable qu’elle soit subventionnée comme les autres 

sports. 

 



Notre secrétaire Daniel Lamour, vient de prendre sa 

retraite dans le Cher. Nous tenons à le remercier pour 

tout ce qu’il a apporté à nos cavaliers  

- par son exemple : cavalier de haut niveau, 

champion de France 

- par ses connaissances : Entraîneur National Junior 

et CTR 

- puis en tant que président de notre Comité. 

 

Après le départ de ce grand cavalier, le Comité 

Départemental du Nord se réjouit des succès de 

Monsieur Bruno Broucqsault, premier cavalier français 

gagnant la Coupe du Monde à Milan et sélectionné pour 

les Jeux Olympiques d’Athènes. 

 

Nous souhaitons que son cheval Dilème de Cèphe se 

remette rapidement de sa blessure. 

 

 

 Simon Bacquaert 

 Président 


